


Dépôt du rapport du maire 2007

Mesdames, Messieurs les conseillers,
Mesdames, Messieurs,
Selon l’article 955 du Code municipal, au 
moins quatre semaines avant que le budget 
ne soit déposé devant le conseil pour son 
adoption, le maire fait rapport sur la situation adoption, le maire fait rapport sur la situation 
financière de la municipalité et donne les 
grandes orientations du prochain budget.

PRINCIPALES RÉALISATIONS POUR 
L’ANNÉE 2007

• Nettoyage de fossés et réparation de 
   ponceaux;
• Fauchage le long des chemins 
   municipaux;
• Entretien des routes (pavage);
• Embauche d’une nouvelle directrice 
   générale   générale

ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2006
Les états financiers de 2006 
indiquent que la municipalité a terminé 
l’année avec un excédent des recettes 
sur les dépenses de 10 359 $.

LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR
Le rapport du vérificateur mentionne que les 
états financiers reflètent fidèlement la situa-
tion financière de la Municipalité de 
Saint-Urbain au 31 décembre 2006, ainsi 
que les résultats de son exploitation, pour 
l’exercice terminé à cette même date, le 
tout en conformité avec les pratiques tout en conformité avec les pratiques 
comptables municipales généralement 
admises dans la Province de Québec.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE 2007
Les prévisions budgétaires de 2007 
présentent des recettes et des dépenses 
équilibrées de 1 033 773 $. Selon les 
résultats au 31 octobre 2007, la 
municipalité prévoit respecter le budget.
IMMOBILISATIONS
Au 31 décembre 2006, les investissements 
totalisaient 359 767 $ dont 340 251 $ 
pour les travaux d’infrastructures 
au parc industriel.

• Acquisition du terrain dans le parc 
   industriel;

• Travaux d’aménagement (affiche et 
   plantation d’arbres) au parc industriel;
• Branchement informatique sur fibre 
   optique;
• Conception d’un site internet;
• Vente des terrains dans le parc industriel 
   régional;
• Acquisition de différents équipements et 
   outils;
• Élaboration d’une politique familiale;
• Contes pour les enfants lors des fêtes 
   spéciales (Halloween et Noël);
• Maintien d’un local pour la maison des 
   jeunes;
• Règlement d’emprunt pour l’implantation 
   d’un tunnel cyclable;

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS

Rémunération      Allocation
Maire                 6797 $                3403 $
Conseillers        2244 $                1122 $
Prenez note que l’annexe A du rapport 
du maire concernant la liste des contrats 
de plus de 25 000 $ conclus par la 
municipalité depuis le 1er novembre 2006 
est disponible au bureau de la municipalité.
RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE POUR 
L’ANNÉE 2008

ORIENTATIONS GÉNÉRALES POUR LE 
BUDGET DE 2008
Poursuivre l’amélioration des services :
• Sécurité publique (formation des 
   pompiers et application du schéma de 
   couverture de risques);
• Salle communautaire et loisirs (locaux, 
   services et équipements)
• Patrimoine (Élaboration d’un PIIA)- 
   protection des bâtiments patrimoniaux.   protection des bâtiments patrimoniaux.
• Entretien des chemins, travaux de voirie;
• Travaux d’infrastructures du tunnel 
   cyclable;
• Travaux d’aqueduc et d’égout sur une 
   partie de la rue Saint-Édouard;
• Continuer les démarches pour le 
   développement de la phase II du parc 
   industriel de Saint-Urbain;
• Continuer les démarches pour un 
   développement domiciliaire à 
   Saint-Urbain;
•• Embauche d’un adjoint à 
   M. Donald Gilbert aux travaux publics.

ADOPTION DU BUDGET 2008
Le conseil municipal étudiera les prévisions 
budgétaires au cours du mois de novembre 
et le budget sera adopté, lors d’une session 
spéciale qui se tiendra à la salle du conseil 
municipal, le 17 décembre 2007 à 19h00

Le rôle d’évaluation pour l’exercice 
financier de 2008 a été déposé au bureau
de la municipalité le 7 septembre 2007
Le rôle d’évaluation passe à 62 940 300 $. 
Il est possible de consulter le rôle d’éva-
luation aux heures de bureau. Le total au 
rôle en date du 26-09-2007 (après la rôle en date du 26-09-2007 (après la 
dernière mise-à-jour) passe de 62 940 300 $ 

à 64 466 600 $ dont une augmentation 
de 1 163 300 $ de l’évaluation imposable.

CONCLUSION
La réalisation de la phase I du parc indus-
triel de Saint-Urbain a  tenu le conseil fort 
occupé. L’achat du terrain, la réalisation 
des travaux, les modifications règlemen-
taires et la préparation des offres 
d’achat des terrains relativement au 
dossier du parc industriel régional ont dossier du parc industriel régional ont 
nécessité de nombreuses rencontres de 
travail. Le succès de la vente des terrains 
dans le parc industriel démontre qu’il y 

avait un réel besoin d’espace industriel 
pour répondre à la demande et le conseil 
est très content de la réussite de ce dossier.
Merci à tous les conseillers pour leur 
disponibilité et leur engagement à la cause 
de l’avancement de notre municipalité.

Un merci tout spécial aux bénévoles et 
particulièrement monsieur le conseiller 
Donald Lavoie qui ont permis la tenue du 
Festival du Coureur des Bois.

Je tiens à souligner le dévouement et 
excellent travail de nos employés ainsi 
que l’équipe des pompiers de Saint-Urbain.

Je remercie également les membres des 
comités de travail (Politique de la famille, 
Comité consultatif d’urbanisme, etc.) pour 
l’aide apportée à la prise de décisions

D’avance assuré de l’appui et de la 
collaboration de tous, je m’engage dans 
une autre année de mandat à poursuivre 
les objectifs précités et à rechercher en 
tout temps le mieux-être de la collectivité.

Simon Bouchard, Maire

Correspondance

Les membres du conseil sont d’accord 
pour que la municipalité effectue le 
déneigement de la cour arrière de la 
demeure de Lise Gagné et de Maxime 
Simard, voisin de la Résidence Au gré 
du temps au coût de 250 $ pour l’année 
2007-2008. Considérant que la munici-2007-2008. Considérant que la munici-
palité effectue déjà le déneigement de la 
Résidence et que cette entrée est 
mitoyenne.



 
 

PLACE AUX JEUNES CHARLEVOIX LANCE  
UN AVIS DE RECHERCHE : 
 
 
 
Tu as entre 18 et 35 ans, tu es aux études ou tu viens de les 
compléter ?  Tu désires effectuer un retour aux études ou 
réorienter ta carrière ?  Tu es en recherche d’emploi ou tu 
penses fonder ton entreprise ?  Tu veux participer activement au développement économique et 
social de ta région ?  Peu importe ta situation, tu tiens d’abord et avant tout à demeurer dans 
Charlevoix ou à y effectuer un retour :  voilà ce qui te démarque et te qualifie pour vivre une 
aventure hors du commun où tu apprendras à connaître la région de façon plus approfondie, où 
tu développeras un réseau de contacts, et où tu partageras ton rêve de vie dans Charlevoix…  Tu 
pourras vivre trois fins de semaine inoubliables avec des jeunes qui partagent ta vision, 
et tout cela est entièrement gratuit…  On peut te donner un coup de pouce pour rendre ton avenir 
à la hauteur de tes rêves !  Contacte-nous sans tarder pour t’inscrire, car les places sont limitées. 

 
Tu désires en savoir plus ? 
Lyne Tremblay, 
agente de migration PAJ/Desjardins 
(418) 439-4614 au poste 245 
pajcharlevoix@cldcharlevoixest.ca 
 
www.placeauxjeunes.qc.ca 
www.accrodesregions.qc.ca 
 
On t’attend ! 
 

 

Centre Communautaire PRO-SANTÉ 
 
Certaines personnes âgées et/ou en perte d’autonomie de Saint-Urbain ont de la difficulté à trouver un 
moyen de transport pour des rendez-vous médicaux locaux ou à l’extérieur de la région.  D’autres 
personnes vivent également  dans un contexte d’isolement social et auraient besoin de visites d’amitié.  
Nous sommes donc à la recherche de personnes bénévoles désireuses d’améliorer la qualité de vie de  
leurs concitoyens et de leurs concitoyennes.  Le traitement et le suivi des demandes sont effectués par le 
Centre Communautaire Pro-Santé qui offre à ses bénévoles une assurance responsabilité.  Pour les 
transports, l’essence est remboursée actuellement à un taux de 0.32¢ le kilomètre.  S’il y a lieu les frais de 
stationnement et de repas seront remboursés. 
 
Vous avez du temps à offrir à votre communauté ?  Alors joignez-vous à notre équipe de bénévoles. 
 
Pour informations supplémentaires, contactez madame Virginie Munger,  
Centre Communautaire Pro-Santé  
3-1, rue Clarence-Gagnon, Baie St-Paul (Québec) G3Z 1K5 
Téléphone : (418) 435-3991 
 



Saint-Urbain,    le Colporteur suite…  Novembre 2007. 
 
VOUS SOUHAITEZ RÉNOVER… 
Vous avez besoin d’aide ? 
 
Le programme RénoVillage peut vous être utile, il offre une aide financière pouvant maintenant atteindre 
10 000 $ qui vous permettra d’effectuer des travaux nécessaires pour améliorer votre résidence. 
 
NOUVEAUTÉ : la valeur uniformisée maximale autorisée pour votre résidence principale est passée de 60 000 $ à 
75 000 $. 
Pour information, contactez votre municipalité 
ou monsieur Jean-Paul Pilote à la MRC de Charlevoix : 435-2639 (poste 311) 
Certaines conditions d’admissibilité s’appliquent. 
 

 
 
4, place de l’Église, local 201 
Baie-Saint-Paul (Québec)  G3Z 1T2 
www.mrc-charlevoix.com 
 
 

  
584 chemin de la vallée 
Rivière-Malbaie, Qc 
G5A 1C6 
(418) 665-7354 
 
http://www.spcacharlevoix.org 
INSPECTION 

Un personnel qualifié est à votre service pour recevoir et vérifier les plaintes d'animaux victimes de cruauté. Tous les appels 
demeurent confidentiels et au besoin, nous sommes appuyés des forces policières, sous référence vétérinaire.  

Par cruauté on entend : Un animal maltraité, battu, négligé ou auquel on ne fournit pas les besoins essentiels tels, un abri, de l'eau, 
de la nourriture en tout temps et une chaîne mesurant un minimum de 3 mètres, qui permet à l'animal de circuler librement.   

CONTRATS MUNICIPAUX  

La loi oblige les municipalités à établir des règlements pour les animaux à l'intérieur de leur territoire. La majorité d'entre elles ne 
se préoccupent pas de cette obligation, faute d'argent ou tout simplement de volonté. De plus, chaque municipalité se devrait 
d'avoir un refuge de façon à garder les animaux qu'elle pourrait capturer sur leur territoire. Actuellement, 7 municipalités de l'Est 
ont signé avec la SPCA un protocole d'entente uniforme pour un contrôle d'animaux sur leur territoire. Ces municipalités sont les 
suivantes : 

La Malbaie  .  Clermont   .Notre-Dame-des-Monts   .Baie-St-Catherine   .Baie-St-Paul   .St-Hilarion   .St-Urbain  

En plus d'assurer à ses citoyens  un contrôle d'animaux humanitaires, la SPCA Charlevoix offre aux municipalités ayant une 
entente: 

L'hébergement pour animaux errants ou blessés.    Cueillette d'animaux à domicile.   Conseils techniques.  Patrouille et éducation 
dans les Parcs et villages.  Prêt de cage-trappe gratuit, lorsque les animaux sauvages causent des dommages. Par la suite, les 
relocalisons dans la nature.  Télé avertisseur 24h/24 pour toutes les urgences.  Rapport mensuel détaillé. Recensement à jour de 
tous les chiens et chats sur le territoire.  

NOTE: 
Suite au règlement municipal de chaque ville concernée, une licence est obligatoire pour tous les chiens recensés à l'intérieur du 
territoire. La médaille permet de retrouver votre animal égaré et assure une sécurité financière de notre société humanitaire pour le 
bien être des animaux de Charlevoix. 




